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Il a ensuite souligné que la taxe professionnelle constitue la seule 
recette pour les établissements publics de coopération intercommunale à taxe 
professionnelle unique. Alors que le développement économique est pour eux une 
compétence obligatoire, la conservation d’un lien entre l’impôt et le territoire 
apparaît nécessaire.  

M. Yann Gaillard s’est inquiété de la durée de la période transitoire, 
qui sera, selon lui, très délicate à gérer. 

M. Jean Arthuis, président, a également regretté l’étalement du 
calendrier de la réforme. En effet, alors que l’architecture des prélèvements 
obligatoires en France accélère les délocalisations et accentue les déséquilibres de 
l’économie nationale, il s’est alarmé de la lenteur du rythme d’évolution de cette 
architecture. 

M. Edmond Hervé a invité à la vigilance quant aux financements des 
transferts de compétence de l’Etat vers les collectivités territoriales. Les réformes 
des finances locales doivent être finalisées au moins deux années avant les 
élections locales. 

M. Charles Guené a mis en évidence la période charnière au sein de 
laquelle la réforme de la taxe professionnelle prend place. Il s’agit de se saisir de 
ce contexte pour réformer l’ensemble des finances locales. Il sera rendu compte 
devant la commission des finances des prochaines réunions du groupe de travail. 

M. Jean Arthuis, président, s’est félicité que la commission des 
finances se soit saisie du débat en cours sur les finances locales. Les échanges de 
points de vue qui suivent systématiquement les auditions doivent permettre de 
construire une doctrine et d’aborder le projet de loi de finances pour 2010 de 
manière proactive. 
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• Réforme des finances locales et de la taxe professionnelle 
Audition de M. François Calvarin, président directeur général 
du groupe Souriau, membre du Conseil des prélèvements 
obligatoires (mercredi 20 mai 2009) 

 

Réunie le mercredi 20 mai 2009, sous la présidence de M. Jean 
Arthuis, président, la commission a tout d’abord procédé à l’audition de 
M. François Calvarin, président directeur général du groupe Souriau, 
membre du Conseil des prélèvements obligatoires. 

M. Jean Arthuis, président, a indiqué en préambule que les auditions 
organisées sur la réforme de la taxe professionnelle et des finances locales 
doivent amener à s’interroger sur deux thématiques : d’une part, les conséquences 
de la réforme sur les entreprises et l’économie, d’autre part, le remplacement de 
la recette fiscale de taxe professionnelle par une nouvelle recette qui n’est pas 
nécessairement fondée sur la valeur ajoutée. 

Il a estimé utile à ce titre de disposer de l’avis d’un chef d’entreprise, 
également membre du Conseil des prélèvements obligatoires. 

M. François Calvarin a tout d’abord regretté la rapidité avec laquelle 
le Gouvernement semble vouloir légiférer sur le sujet de la taxe professionnelle 
qui est pourtant d’actualité depuis plus de dix ans. Le conseil des prélèvements 
obligatoire, qui travaille à la demande du président Arthuis sur la problématique 
des charges des entreprises en vue d’un rapport qui sera remis en juillet 2009, n’a 
pas limité son étude à la seule taxe professionnelle. Cet impôt est l’un des moins 
intelligents. Dans le cas de l’entreprise Souriau France qui réalise un chiffre 
d’affaires annuel de 230 millions d’euros, la taxe professionnelle est de 2 millions 
d’euros et elle a doublé à la suite d’un plan d’investissement de 140 millions 
d’euros réalisé au cours des années 2000-2009. Ce poids de la taxe 
professionnelle n’est pas supporté par les concurrents directs de l’entreprise. 

Dans un contexte où les emplois purement manuels ont été délocalisés 
car il est impossible de résister à la concurrence en termes de compétitivité, il est 
particulièrement mal venu de continuer à pénaliser l’investissement qui est à la 
source du maintien d’emplois qualifiés. Or la taxe professionnelle renchérit le 
coût de la prestation globale et le coût du capital. En outre, il ne faut pas 
appliquer une taxation avant la création de la valeur mais après la création de la 
richesse. La suppression annoncée de la taxe professionnelle est donc une bonne 
initiative. Le seul grand avantage de cet impôt est son aptitude à être localisé 
territorialement. 

Abordant la question du remplacement de la taxe professionnelle, 
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M. François Calvarin a considéré qu’une augmentation de l’impôt sur les 
sociétés n’aurait pas d’effet sur les délocalisations dans l’industrie, dans la 
mesure où la préoccupation principale des entreprises est d’avoir des prix de 
revient compétitifs dans le but de prendre des parts de marché. 

Il est en revanche nécessaire que la France progresse dans le contrôle 
de sa dépense fiscale ce qui impose d’opérer des choix. A cet égard, on peut 
envisager de réduire ou supprimer les allègements de charges sur les bas salaires 
pour financer la suppression de la taxe professionnelle. Il serait plus utile de ne 
pas délocaliser les investissements lourds que de réduire les charges sur des 
emplois peu qualifiés pour lesquels la différence de coût avec les pays émergents 
ne pourra jamais être compensée. S’agissant de la création éventuelle d’une taxe 
carbone, il a exprimé de grandes réserves. 

M. Jean Arthuis, président, a émis l’opinion que la taxation de la 
valeur foncière est le moyen de préserver le lien entre l’entreprise et le territoire. 

M. François Calvarin ne s’est pas déclaré défavorable à l’imposition 
du foncier à condition d’éviter trop de complexité dans les calculs des bases. Il a 
émis l’hypothèse que le calcul des recettes de taxe professionnelle soit maintenu à 
l’identique pour les collectivités territoriales, les entreprises étant exonérées de 
son paiement, l’Etat se chargeant à la fois de verser les recettes aux collectivités 
et de récupérer les montants en cause par une augmentation indépendante d’autres 
recettes fiscales. Les recettes pour les collectivités territoriales garderaient ainsi 
leur caractère dynamique et le lien territorial serait maintenu. 

M. Jean-Jacques Jégou a demandé quelle pourrait être la recette 
nouvelle affectée par l’Etat en compensation de la suppression de la taxe 
professionnelle. 

M. Jean-Pierre Fourcade a observé que la taxe professionnelle n’est 
pas une taxation ex ante dans la mesure où les actifs sont pris en compte à 
l’année n+2 dans l’assiette. Il s’est interrogé sur les raisons qui conduisent le 
patronat à s’opposer à la prise en compte de l’amortissement dans le calcul actuel 
de la taxation des actifs et sur l’importance relative des allègements de charges et 
de taxe professionnelle pour l’entreprise Souriau. 

M. François Calvarin a apporté les précisions suivantes : 

- les allègements de charges représentent 400 000 euros pour Souriau 
soit quatre fois moins que le montant dû au titre de la taxe professionnelle ; 

- l’effet plein de la taxe professionnelle est certes reporté dans le 
temps mais les entreprises raisonnent sur une durée plus longue, souvent sur dix 
ans ; 

- le vrai problème de la taxe professionnelle n’est pas celui de 
l’amortissement mais bien le fait qu’elle taxe les actifs de production. 
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M. Jean Arthuis, président, a reconnu que, avec la taxe 
professionnelle, on taxait avant d’avoir produit. 

M. François Calvarin a observé que la taxe professionnelle renchérit 
le prix de revient et qu’elle est en outre proportionnelle au volume produit. Il a 
illustré son propos par l’exemple des entreprises de décolletage de Haute-Savoie 
qui sont parfois conduites à transférer en Suisse le capital et pour lesquelles la 
taxation peut représenter une année d’immobilisations brutes. Si la France est très 
pénalisée de ce point de vue, il a noté toutefois que d’autres pays sont parfois 
conduits à créer des taxes sur le chiffre d’affaires comme l’Etat de Washington 
aux Etats-Unis, cette année, pour combler son déficit budgétaire. 

M. Charles Guené a repris à son compte l’idée d’une séparation entre 
la question de la fixation de l’assiette et celle de la clef de répartition. Il s’est 
déclaré intéressé par l’idée d’une compensation de la diminution des recettes de 
taxe professionnelle par une progression de l’impôt sur les sociétés (IS). Il 
conviendrait peut-être en premier lieu de revenir sur certaines niches fiscales dans 
l’assiette de l’IS. 

M. François Calvarin a souligné que le système fiscal français se 
caractérise par des taux élevés et une assiette réduite du fait des exonérations 
diverses. Il a considéré que la solution au problème de la taxe professionnelle 
passe par un choix entre compétitivité et emploi. Si le coût du capital diminue, les 
entreprises détruiront sans doute un peu d’emplois mais seulement à court terme. 
Le choix de ne pas taxer l’investissement est un choix de long terme. Mais les 
arbitrages doivent être rendus. Il a répété qu’il est favorable à la suppression des 
allègements de charges pour les entreprises qui ne sont pas soumises à la 
concurrence. 

M. Aymeri de Montesquiou  a indiqué que, selon l’Agence française 
pour les investissements internationaux (AFII), la France est le deuxième pays 
destinataire des investissements étrangers, qui sont pour une large part des 
investissements industriels, ce qui devrait modérer les critiques sur son système 
fiscal. Il a souligné la nécessité pour les collectivités territoriales de disposer de 
ressources pérennes qui ne soient pas dépendantes des aléas de la conjoncture et 
des bénéfices des entreprises. 

M. Jean Arthuis, président, a fait valoir que si l’Etat prenait à sa 
charge le versement de compensations représentatives de la taxe professionnelle, 
les collectivités territoriales seraient tentées d’augmenter les taux dans la mesure 
où les entreprises ne seraient pas touchées. 

M. François Marc s’est inquiété du risque de pénaliser les salariés si 
la compensation des pertes de recettes liées à la suppression de la taxe 
professionnelle était reportée sur l’impôt sur le revenu ou la TVA. 

M. Jean Arthuis, président, a observé que la réforme de la taxe 
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professionnelle ne doit pas avoir pour objectif l’augmentation des bénéfices mais 
bien la baisse des prix, ce qui profitera au consommateur. 

M. Jean-Jacques Jégou est revenu sur la nécessité de réduire les 
niches fiscales qui grèvent l’assiette de l’IS. Il a souhaité savoir si la qualité de la 
main d’œuvre reste un élément déterminant des investissements étrangers en 
France. 

M. Roland du Luart s’est interrogé sur la validité des propositions 
présentées s’agissant des industries à main d’œuvre nombreuse et peu qualifiée et 
sur leur pertinence en période de crise économique. Il a observé que le lien entre 
entreprise et territoire est plus ténu en Allemagne qu’en France. 

M. Gérard Longuet a posé la question de l’avenir de la part foncière 
de la taxe professionnelle. 

M. Albéric de Montgolfier s’est demandé si la déduction des charges 
financières de l’IS peut être considérée comme une niche fiscale à supprimer. 

M. François Rebsamen a indiqué que son expérience d’élu local lui 
démontre que la taxe professionnelle n’interdit pas la venue de très nombreux 
investisseurs industriels étrangers. Ces entreprises soulignent la qualité de la main 
d’œuvre salariée. Il a demandé si les collectivités avaient participé aux coûts des 
investissements réalisés par l’entreprise Souriau et a souligné que les taux de taxe 
professionnelle ne peuvent pas évoluer librement. Il s’est inquiété de la 
disparition, à terme, de tous les emplois peu qualifiés. 

M. François Calvarin a apporté les réponses suivantes : 

- une large partie des investissements étrangers en France s’explique 
moins par la volonté d’acheter des parts de marché que par nos résultats en termes 
de compétitivité et notre acquis technologique. Il faut tenir compte aussi de la 
qualité propre des actionnaires qui est déterminante ; 

- taxer l’investissement, c’est avoir une vision statique de l’économie. 
Il faut mettre en parallèle 30 milliards d’euros d’allègements de charges et 
20 milliards d’euros de taxe professionnelle ; 

- la réforme de la taxe professionnelle se justifie uniquement par la 
volonté de prendre des parts de marché et d’améliorer notre compétitivité ;  

- la suppression de la déductibilité des frais financiers pénaliserait les 
entreprises les moins riches ; 

- l’entreprise Souriau étant déjà présente sur le site, les collectivités 
n’ont pas contribué au dernier plan d’investissement par des aménagements ; 

- compte tenu des mouvements qui ont déjà eu lieu, les emplois encore 
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délocalisables sont relativement limités.  

M. Jean Arthuis, président, s’est interrogé sur l’intérêt de maintenir 
une double imposition du foncier en conservant la part résiduelle de la taxe 
professionnelle basée sur le foncier. 

M. François Calvarin a noté la difficulté du mode de calcul de la 
valeur ajoutée et de sa répartition par établissement. Il a, enfin, évoqué le 
désintérêt de la jeunesse pour les emplois industriels et les perspectives 
inquiétantes, au moins jusqu’à la fin de l’année 2009, du secteur industriel, 
particulièrement dans l’aéronautique et la machine-outil. En lien avec le 
renchérissement du coût du capital, les opérations d’optimisation de la chaîne 
logistique (supply-chain) entraînent des coups de frein très brutaux de l’activité. 

 



- 56 - 

• Réforme des finances locales et de la taxe professionnelle 
Audition de M. Michel Taly, avocat associé au cabinet Arsene 
Taxand, ancien directeur du service de la législation fiscale 
(mercredi 20 mai 2009) 

 

Puis la commission a procédé à l’audition de M. Michel Taly, avocat 
associé au cabinet Arsene Taxand, ancien directeur du service de la 
législation fiscale. 

M. Jean Arthuis, président, a indiqué qu’un document de travail 
récent réalisé pour l’Institut de l’entreprise sur le sujet de la réforme de la fiscalité 
locale avait proposé des pistes de réforme portant sur le remplacement de la taxe 
professionnelle actuelle par une taxe sur la valeur ajoutée imputable. Il a invité 
M. Michel Taly à présenter les principales orientations de ce document en 
rappelant sa grande expérience dans le domaine fiscal. 

M. Michel Taly a retracé dans un premier temps les erreurs qui ont 
entaché la création de la taxe professionnelle et ses précédentes réformes : 

-  la première erreur a été de vouloir rechercher un compromis et des 
solutions communes à deux questions distinctes, la répartition de l’impôt, d’une 
part, et celle de sa recette, d’autre part ; 

- la deuxième a consisté à sous-pondérer le travail, en voulant 
défendre les industries de main d’œuvre. Or, selon les macro économistes, en 
taxant trop le capital, on conduit à sa fuite, alors que le facteur travail ne se 
délocalise pas. Cette erreur de raisonnement économique a été reproduite lors de 
la réforme de 1999 sur la part salaires de la taxe professionnelle ; 

- la troisième a été d’acter une moindre taxation des petits 
contribuables. De ce fait, on a exclu les bénéfices qui sont pourtant une part 
importante de la valeur ajoutée, ce qui a conduit à un appauvrissement du tissu 
fiscal des zones rurales et des petites villes. 

M. Michel Taly a également relevé la contrainte politique liée au 
tabou du non transfert de l’imposition sur les ménages. Si cette question se 
justifie au niveau local, elle n’a pas de sens au niveau macro économique, à 
l’exception des cas de l’IS et de l’impôt sur le revenu (IR). En effet, tous les 
impôts qui pèsent sur les coûts sont nécessairement répercutés sur les clients, les 
salariés ou les sous-traitants. Ce tabou obscurcit le débat et le seul moyen de le 
surmonter est de traiter le problème du financement de la réforme de la taxe 
professionnelle au niveau national. 

Il a ensuite exposé la solution proposée par l’étude de l’Institut de 
l’entreprise. Celle-ci repose sur une approche différente de ce que devrait être une 
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taxe sur la valeur ajoutée par rapport à la proposition du Gouvernement. A cet 
égard, il a mis en garde contre le fait qu’il n’est pas possible d’augmenter le taux 
d’une imposition à assiette très large, même si ce taux nominal est très faible. Il a 
évoqué à ce titre la contribution sociale de solidarité des sociétés (dite C3S) de 
0,16 %, qui produit 5 milliards d’euros, soit l’équivalent de 0,8 point de TVA. 

La proposition consiste à créer une taxe minimum alternative, fondée 
sur la valeur ajoutée et imputable sur l’IS, comme l’était initialement l’imposition 
forfaitaire annuelle (IFA). Les collectivités territoriales ne pouvant bénéficier en 
compensation d’une part d’IS, compte tenu de ses trop fortes variations, il est 
nécessaire de prévoir un système de répartition. Celui-ci pourrait s’appuyer soit 
sur un calcul de masse globale, redistribuée par un fonds national au prorata des 
effectifs et de la surface, soit sur un système déclaratif à la charge des entreprises. 

M. Michel Taly s’est prononcé en faveur du système déclaratif qui 
aurait l’avantage de ne pas diluer le lien entre les entreprises et les collectivités 
territoriales, sachant que ce point fait également consensus auprès des entreprises. 

Cette nouvelle taxe imputable permettrait de réintégrer les 
contribuables situés au-delà du seuil de 7,6 millions d’euros de chiffre d’affaires, 
limite de l’éligibilité à la cotisation minimale. Elle aurait ainsi pour effet de 
redonner de la ressource fiscale dans les régions où les PME sont nombreuses. 

La question du financement de cette réforme est indépendante de 
celles de la base de l’imposition et de la répartition de son produit. La réforme 
annoncée va induire 7 à 8 milliards d’euros d’allègements pour les entreprises. 
Au niveau national, une palette très large de compensations existe. La question de 
la répercussion de la réforme sur le taux de l’IS se pose immédiatement et ne 
constitue pas un tabou pour les entreprises. Au regard de la compétitivité des 
entreprises, même une augmentation de trois points du taux de l’IS ne présente 
pas des risques aussi élevés que le maintien de la taxe professionnelle actuelle. 

Une cotisation sur la valeur ajoutée non imputable peut être 
considérée comme un désavantage en termes de compétitivité dans la concurrence 
qui existe entre Etats européens. Il n’en est pas de même de l’IS qui ne figure pas 
au tableau comparatif des rentabilités des entreprises. 

M. Jean Arthuis, président, a souligné que cette solution aurait pour 
effet de faire passer l’imposition de la catégorie des impôts de production vers 
celle des impôts sur résultats. 

M. Michel Taly a confirmé que l’IS n’apparaît qu’ex post dans les 
plans d’activité « business plans » des entreprises. 

M. Gérard Longuet a affirmé sa conviction que la localisation de la 
taxe professionnelle ne peut être qu’intercommunale et s’est prononcé pour une 
taxe professionnelle unique (TPU) obligatoire. Il s’est inquiété de la capacité des 
grands groupes à optimiser la localisation de leur bénéfice. 
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M. Michel Taly a exprimé son inquiétude que le ministère de 
l’économie ne veuille réserver la taxe sur la valeur ajoutée aux départements. En 
tout état de cause, si l’on veut compenser à l’euro près les pertes de recettes 
fiscales des communes et intercommunalités, un taux de 1,5 % sur la taxe sur la 
valeur ajoutée sera insuffisant. Le projet actuel du Gouvernement, qui repose sur 
une vision comptable plutôt que stratégique, n’est pas acceptable pour les 
collectivités territoriales. Une discussion tripartite Etat-collectivités-entreprises ne 
pourra pas aboutir car il n’existe que deux marges de manœuvre : l’augmentation 
du foncier, ce qui impliquera de « batailler » sur la déliaison des taux, et 
l’augmentation périodique du taux de la taxe sur la valeur ajoutée. Il faut donc 
procéder à une « révolution copernicienne » et renvoyer à l’Etat la responsabilité 
de la négociation sur l’IS. Sinon, en l’état, le projet du Gouvernement ne 
deviendra acceptable pour les collectivités territoriales que lorsqu’il sera 
inacceptable par les entreprises. 

M. Jean-Pierre Fourcade a craint que le projet gouvernemental de 
taxation de la valeur ajoutée ne conduise à une augmentation permanente des 
taux. Il a considéré que la réforme actuelle ne répond pas à l’objectif 
d’homogénéisation des bases selon les secteurs économiques. La taxe 
professionnelle résiduelle et la taxe sur la valeur ajoutée doivent être réservées 
aux communes et intercommunalités. Le système proposé par l’Institut de 
l’entreprise paraît pouvoir résister aux évolutions si toute liberté est donnée aux 
collectivités territoriales sur la part foncière. Il s’est interrogé sur une possible 
réintégration dans ce nouveau système du versement transport et de la taxe sur les 
salaires. 

M. Michel Taly a abordé la question de la compatibilité d’une taxe 
imputable avec le principe de l’autonomie fiscale. Contrairement à l’opinion 
parfois émise par les services de Bercy, la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel devrait admettre qu’une telle imposition et sa répartition satisfont 
aux obligations de la loi organique et entrent bien dans la catégorie des 
impositions permettant la « localisation de fractions de taux ». 

S’agissant des risques d’optimisation dans la localisation des 
bénéfices, il a mis en avant les progrès accomplis depuis cinq ans, en particulier 
au niveau de l’OCDE, mais également grâce aux décisions prises par le G20, pour 
contrôler les prix de transfert. Les entreprises sont désormais beaucoup moins 
audacieuses. 

M. Albéric de Montgolfier a noté que le système proposé aurait pour 
conséquence un taux national et uniforme. Il a observé que l’extension de la base 
de l’IS pourrait être une alternative à une augmentation de trois points de son 
taux. 

M. Jean Arthuis, président, s’est interrogé sur la possibilité de 
maintenir une double imposition du foncier pour les entreprises. 
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M. Michel Taly a observé que la double imposition foncière existe 
pour les ménages. L’imposition du foncier doit refléter l’occupation de l’espace et 
ses contraintes, y compris environnementales. Il n’est donc pas anormal qu’elle 
soit assez lourde, si du moins elle reste lisible. En ce qui concerne le financement 
de la réforme par augmentation de l’IS, il a insisté sur la nécessité de découpler la 
discussion entre l’Etat et les entreprises de la négociation entre l’Etat et les 
collectivités territoriales, toute discussion tripartite étant nécessairement opaque. 
Il a jugé que, à terme, il devrait y avoir une déliaison des taux du foncier sur les 
ménages et sur les entreprises. 

M. Charles Guené a jugé l’approche présentée très séduisante. Il a 
approuvé l’idée de réserver le produit de la taxe foncière et de la taxation de la 
valeur ajoutée aux communes et intercommunalités. La réduction des niches de 
l’IS doit rester un objectif prioritaire par rapport à une augmentation des taux. Il 
s’est inquiété du sort à réserver aux contribuables imposés sous le régime de 
l’impôt sur le revenu. 

M. Michel Taly, compte tenu de la complexité des dispositions à 
mettre en œuvre, s’est déclaré favorable à ne pas traiter spécifiquement le cas de 
ces contribuables. Il reste un nombre non négligeable d’entreprises qui seraient 
prioritairement à basculer dans le nouveau système entre le seuil actuel de 
7,6 millions d’euros de chiffre d’affaires et le régime d’imposition à l’IR. Les 
contribuables soumis à l’IS effectueront un arbitrage entre les régimes fiscaux. 
Pour les professions libérales, la distinction des régimes fiscaux serait sans doute 
plus difficile à justifier au regard du principe constitutionnel d’égalité. 

S’agissant de la taxe carbone, il a estimé que, si elle peut utilement 
contribuer à l’équilibre global de la réforme au niveau national, elle n’a pas sa 
place au niveau local. 

En réponse à M. Jean Arthuis, président, il a souligné le caractère très 
français du tabou de la question du transfert de l’imposition au détriment des 
ménages. Illustrant son propos par l’exemple du débat allemand sur la TVA 
sociale, au cours duquel le transfert vers les ménages n’a jamais été évoqué 
comme argument, il a déploré l’inculture économique moyenne des citoyens et 
des médias, appelant de ses vœux un important travail de pédagogie. 

M. Philippe Adnot a observé qu’il existe bien un impôt économique, 
qui est représentatif des services rendus aux entreprises. 

M. Jean Arthuis, président, s’est déclaré en désaccord avec le 
raisonnement qui admet que la diminution de la taxe professionnelle doit avoir 
pour conséquence mécanique une augmentation de l’IS versé par les entreprises. 

 
 



- 60 - 

 

• Réforme des finances locales et de la taxe professionnelle : 
péréquation Audition de M. Gilles Carrez, président du 
comité des finances locales (mercredi 10 juin 2009) 

 

Réunie le mercredi 10 juin 2009, sous la présidence de M. Jean 
Arthuis, président, la commission a procédé à l’audition de M. Gilles Carrez, 
président du comité des finances locales, rapporteur général du budget de 
l’Assemblée nationale, sur la réforme des finances locales et de la taxe 
professionnelle.  

M. Jean Arthuis, président, a indiqué en préambule que le cycle 
d’auditions et d’échanges de vues entamé par la commission des finances sur les 
finances locales et la taxe professionnelle l’amenait à étudier la question de la 
péréquation financière entre collectivités territoriales, enjeu central de la réforme. 

Il est important pour la commission d’avoir connaissance des résultats 
des travaux conduits en ce domaine par le comité des finances locales (CFL), 
dans la perspective de l’examen du projet de loi de finances pour 2010. 

Plus précisément, trois thèmes peuvent être abordés : 

- le bilan du rôle du CFL en ce qui concerne la péréquation et ses 
marges de manœuvre ; 

- la conciliation des deux principes constitutionnels de péréquation et 
d’autonomie financière et fiscale ; 

- les conséquences prévisibles sur la péréquation de la réforme de la 
taxe professionnelle. 

M. Gilles Carrez, président du comité des finances locales, 
rapporteur général du budget de l’Assemblée nationale, s’est félicité de 
pouvoir présenter les travaux du comité des finances locales rappelant qu’ils 
avaient très largement inspiré la réforme de la péréquation de 2004. 

Ayant défini la péréquation comme la correction des disparités, en 
termes de ressources et en termes de charges, entre les collectivités territoriales, il 
a présenté un état des lieux des mécanismes existants. 

La péréquation comprend, d’une part, des mécanismes de correction 
verticale, passant par des dotations de l’Etat et principalement la dotation globale 
de fonctionnement (DGF) et, d’autre part, des mécanismes de correction 
horizontale, sous la forme de transferts de recettes fiscales entre les collectivités, 
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à l’exemple des fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle 
(FDPTP) ou du fonds de solidarité de la région Ile-de-France (FSRIF). 

Il a exposé ensuite les composantes de la péréquation verticale qui 
sont, s’agissant des communes et des intercommunalités : 

- la dotation nationale de péréquation (DNP), historiquement la plus 
ancienne, directement liée à la richesse fiscale, notamment en termes de taxe 
professionnelle qui est le principal discriminant de ressources entre les 
collectivités territoriales. Cette dotation représente 700 millions d’euros pour 
2009 et sa faiblesse tient à son saupoudrage puisqu’elle bénéficie à plus de 
20 000 communes ; 

- la dotation de solidarité rurale (DSR) et la dotation de solidarité 
urbaine (DSU) qui s’élèvent respectivement à 760 millions et 1,163 milliard 
d’euros en 2009 ; 

- la dotation d’intercommunalité des établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI), répartie pour près de 70 % en fonction des 
disparités de ressources, qui représente 2,4 milliards d’euros. Cette dotation a un 
caractère péréquateur, car l’intercommunalité conduit à la mutualisation des 
ressources. 

S’agissant des départements, la péréquation passe par la dotation de 
fonctionnement minimale (DFM) qui n’a été longtemps attribuée qu’à vingt-
quatre départements et, depuis la création de nouveaux instruments de 
péréquation en 2004, par la dotation de péréquation urbaine (DPU). Ces dotations 
représentent respectivement 784 millions et 554 millions d’euros en 2009. Elles 
ont connu depuis 2005 une très forte progression, de 27 % pour la DPU et 39 % 
pour la DFM. 

Concernant enfin les régions, la dotation de péréquation s’élève à 170 
millions d’euros, en hausse de 78 % de 2005 à 2009. 

Les montants en jeu pour la péréquation horizontale sont 
respectivement de 863 millions d’euros pour les FDPTP et de 173 millions 
d’euros pour le FSRIF. 

M. Gilles Carrez a fait observer l’importance des montants des 
dotations de péréquation et leur progression au fil du temps qui a conduit à un 
quasi doublement en l’espace de six à sept années. 

Il a ensuite rappelé les conditions dans lesquelles le CFL est amené à 
intervenir dans la fixation des montants annuels de ces dotations. Le comité 
décide ainsi chaque année de faire évoluer plus ou moins vite, par rapport à 
l’enveloppe globale de la DGF, la partie forfaitaire et l’enveloppe de péréquation, 
sur la base de choix de fourchettes de taux qui lui sont présentés par 
l’administration. En faisant évoluer moins vite la partie forfaitaire, le CFL dégage 
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des marges de manœuvre pour la péréquation. Il a ainsi contribué à faire 
progresser de 760 millions à 1,163 milliard d’euros la DSU entre 2005 et 2009 et 
à faire évoluer, selon un rythme identique, la DSR de 503 millions à 757 millions 
d’euros au cours de la même période. En ce qui concerne la part de la DGF 
destinée aux communes et intercommunalités, le CFL est ainsi amené 
successivement à fixer les montants des dotations forfaitaires, puis des dotations 
spécifiques de péréquation et, in fine, de la DNP. 

Cette dernière dotation ayant toujours évolué à un rythme un peu plus 
élevé que l’inflation, l’effort de compression a donc porté sur la partie forfaitaire 
de la DGF. En 2009, cette tension s’est accrue du fait de la prise en compte des 
résultats du recensement et elle a abouti à une diminution de 2 % de la garantie 
forfaitaire. 

Si la loi a étendu progressivement les marges de manœuvre du CFL, 
celui-ci se heurte à la difficulté de ne pouvoir « enlever aux uns pour donner aux 
autres ». Il a donc agi, dans les années passées, en affectant à la péréquation le 
surplus annuel de la masse des dotations, issu des règles de progression garantie 
de la DGF. Cette situation favorable ne se représentera plus dans les prochaines 
années, ce qui rend le problème plus difficile à résoudre, même si une solution a 
été trouvée en 2009 en affectant des ressources externes, comme une partie du 
produit des amendes de police, en complément de la DGF. 

M. Gilles Carrez a indiqué qu’il existe au sein du CFL un consensus 
pour améliorer les mécanismes et l’efficacité de la péréquation. Trois groupes de 
travail ont été constitués, sur la DSU, les dotations de péréquation 
départementales et la péréquation régionale. Après l’échec de la réforme de la 
DSU en 2008, dont les conséquences auraient été trop rudes pour certaines 
collectivités, le travail du CFL a repris et des propositions seront présentées dans 
les prochaines semaines. 

En réponse à M. Jean Arthuis, président, il a souligné la difficulté à 
combiner, dans le cadre d’une réforme globale, les objectifs de compensation et 
de péréquation, prenant l’exemple de la réforme de la suppression de la part 
salaires de la taxe professionnelle. Lorsque la suppression d’une recette fiscale est 
compensée par une dotation d’Etat, il est logique que s’applique le principe de 
péréquation par des écrêtements. Mais il convient de prévoir des étapes 
successives pour éviter les trop fortes oppositions.  

Abordant ensuite les liens entre autonomie financière et péréquation, il 
a considéré que ces questions sont connexes mais qu’il est impossible d’imaginer 
un pouvoir fiscal accordé au niveau d’administration le plus bas, compte tenu de 
l’éclatement des structures communales en France. Il y aurait un risque de 
disparités trop importantes. Mais si la rédaction des textes constitutionnels et 
organiques est satisfaisante au regard des principes, il existe une grande 
incertitude du fait des conséquences de la réforme de la taxe professionnelle. 
Cette réforme va remettre en cause les mécanismes de péréquation horizontale et 
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aussi les mécanismes de répartition verticale fondés sur la notion de potentiel 
financier, qui perdra sa signification avec la quasi suppression de la taxe 
professionnelle. 

Il a estimé que la question de la péréquation devra être abordée en 
même temps que la réforme de la taxe professionnelle, soulignant par ailleurs le 
fort attachement des élus au mécanisme des FDPTP. La mise en place de 
mécanismes de péréquation horizontale inspirés de ce système doit être engagée 
très rapidement. 

Un large débat s’est ouvert. 

M. Philippe Marini, rapporteur général, s’est félicité de la 
concertation entamée entre les commissions des deux assemblées sur ce sujet 
important. Il a jugé antinomiques les deux notions de péréquation et d’autonomie 
financière. Opposant une « école allemande », fondée sur le transfert de produits 
de fiscalité nationale, à une « école sénatoriale » défendant la liberté de fixation 
des taux par les collectivités, il s’est prononcé en faveur de la seconde qui retient 
la conception la plus exigeante de l’autonomie. 

Concernant la réforme de la taxe professionnelle, il a estimé qu’elle 
doit respecter quatre principes : 

- le lissage dans le temps des effets de la réforme ; 

- le vote des taux par les collectivités territoriales ; 

- le maintien du lien avec le territoire ; 

- la neutralité globale pour l’équilibre des finances publiques. 

Il s’est inquiété enfin des conséquences de la réforme sur les 
intercommunalités à taxe professionnelle unique. 

M. Jean Arthuis, président, a souhaité disposer de précisions 
s’agissant des propositions débattues sur ce sujet lors de la réunion de la 
commission des finances de l’Assemblée nationale le 9 juin 2009. 

M. Gilles Carrez a indiqué que ces orientations constituent des pistes 
de travail et qu’elles n’ont pas été définitivement arbitrées. 

Le seul scénario existant est celui présenté par le ministre de 
l'économie, des finances et de l'emploi qui prévoit la suppression de la part de la 
taxe professionnelle fondée sur les équipements et biens mobiliers (EBM), soit 
20 milliards d’euros sur un total de 26 milliards d’euros, le solde étant assis sur la 
valeur foncière. Cette suppression de la part EBM était en réalité en suspens 
depuis la réforme de 1999 qui a supprimé la part salaires. 
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Envisagée sans contreparties, cette suppression est déraisonnable pour 
trois motifs : 

- le lien territorial subsistant entre entreprises et collectivités est trop 
faible ; 

- les finances publiques ne peuvent supporter une mesure dont le coût 
est de 20 milliards d’euros et il est hors de question de financer par la dette cette 
réforme ; 

- la charge ne peut pas être reportée massivement sur les ménages. 

En conséquence, les propositions formulées par la commission des 
finances de l’Assemblée nationale visent à appuyer la réforme de la taxe 
professionnelle, d’une part, sur l’impôt foncier et, d’autre part, sur une 
contribution sur la valeur ajoutée (CVA). La valeur ajoutée est l’agrégat le plus 
neutre pour les entreprises. Il serait possible de dégager par une CVA des 
ressources de 12 milliards d’euros qui s’ajouteraient aux 6 milliards d’euros 
d’imposition sur le foncier. Le gain pour les entreprises en termes d’allègement 
de leur fiscalité serait donc de 8 milliards d’euros. 

Les recettes de la part foncière seraient attribuées aux communes et 
intercommunalités et celles de la CVA aux départements et régions. On éviterait 
ainsi de donner un supplément de taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP) 
aux départements en compensation de la suppression des recettes de taxe 
professionnelle. 

Le coût pour les finances publiques pourrait être diminué de 1 milliard 
d’euros en augmentant les taxes sectorielles payées par de grandes entreprises, 
notamment dans le domaine de l’énergie, et il serait atténué par l’effet mécanique 
de l’augmentation du produit de l’impôt sur les sociétés résultant de la 
suppression de la taxe professionnelle. Au total, le coût net du scénario proposé 
par la commission des finances de l’Assemblée nationale avoisinerait 4 à 
5 milliards d’euros. Ce coût est plus raisonnable que celui envisagé par le 
scénario du ministère de l’économie et il permet de réaliser la réforme dans son 
intégralité dès 2010. A l’exemple de la « surtaxe Juppé » de 1996 ou « Strauss-
Kahn » de 1998, son financement s’appuierait sur une surtaxe d’impôt sur les 
sociétés (IS), qui aurait un caractère provisoire, dans l’attente de l’institution 
d’une taxe carbone. 

En outre, la commission des finances de l’Assemblée nationale n’est 
pas favorable à une imputation de l’impôt foncier sur la CVA comme le suggère 
le scénario du Gouvernement. Elle propose le découplage de ces deux impositions 
sous réserve de trois « sûretés » pour les entreprises : 

- l’application du principe d’une liaison totale des taux sur le foncier ;  

- la fixation d’un taux national pour la CVA ; 
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- un plafonnement global de l’imposition du foncier et de la CVA de 
l’ordre de 3 à 3,5 % de la valeur ajoutée, au moins pour le démarrage du nouveau 
système. M. Gilles Carrez a souligné sur ce point le souhait de la commission de 
ne pas compenser ce plafonnement par voie de dégrèvement, mais par un 
mécanisme interne aux finances de l’Etat, mettant en œuvre, au profit des 
entreprises, un crédit d’impôt sur l’impôt sur les sociétés (IS) ou sur l’impôt sur le 
revenu (IR) égal au montant du dépassement. Il a enfin indiqué que ce scénario 
implique un assujettissement à la CVA des entreprises dont le chiffre d’affaires 
est inférieur à 7,6 millions d’euros, limite actuelle de l’éligibilité à la cotisation 
minimale de taxe professionnelle. 

M. François Marc a estimé que la révision constitutionnelle de 2003 
était « boiteuse » : les modalités de l’autonomie financière des collectivités 
territoriales ont été déterminées par une loi organique alors que l’objectif de 
péréquation n’a fait l’objet que de retouches successives. Il a regretté que les 
dotations de compensations figent des situations existantes et déploré la faiblesse 
de la péréquation, qui ne permet pas à toutes les communes d’offrir les mêmes 
services à l’ensemble des citoyens, notamment dans le domaine scolaire. Enfin, il 
a demandé à M. Gilles Carrez si la mise en place de la contribution sur la valeur 
ajoutée serait assortie d’un dispositif de péréquation horizontale entre les 
départements. 

M. Aymeri de Montesquiou a jugé que les objectifs actuels de la 
péréquation restent trop flous. Il conviendrait en premier lieu de s’assurer que les 
communes disposent d’une réelle liberté de gestion, c’est-à-dire puissent faire 
face aux dépenses obligatoires que l’Etat leur impose. 

M. Jean-Pierre Fourcade a proposé que la part garantie de la DGF 
soit progressivement réduite, pour augmenter parallèlement la part 
proportionnelle au nombre d’habitants, ce qui favoriserait une plus grande équité. 
Il a par ailleurs mis en garde contre le saupoudrage des dotations de péréquation. 

Mme Marie-France Beaufils a regretté que les charges réellement 
supportées par les collectivités territoriales, qui résultent du nombre d’habitants et 
de la composition des populations, ne soient pas davantage prises en compte dans 
les dispositifs de péréquation et s’est interrogée sur les initiatives du CFL sur 
cette question. Elle a proposé la création d’un fonds national de péréquation 
alimenté par un impôt national. 

Mme Nicole Bricq a demandé à M. Gilles Carrez si les conséquences 
sur le FSRIF du scénario étudié par la commission des finances de l’Assemblée 
nationale ont été examinées. Elle a jugé sage de reporter la mise en place de la 
taxe carbone qui n’est pas adaptée au remplacement d’une partie de la taxe 
professionnelle. En effet, la taxe carbone doit être comprise comme un impôt à 
pouvoir dissuasif et constitue donc un mauvais outil de compensation des pertes 
de recettes de taxe professionnelle subies par les collectivités territoriales. 
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M. Michel Charasse a estimé que les problèmes de la DGF résultent 
du « bricolage » initial dont elle a fait l’objet. Il a par ailleurs jugé impossible de 
mettre en place une péréquation efficace sans diminuer les ressources de certaines 
collectivités territoriales lorsque c’est justifié, notamment suite aux recensements 
de population. Il a rappelé que la mise en place d’un dispositif de récupération sur 
succession de l’allocation personnalisée d’autonomie permettrait de dégager 
2 milliards d’euros de ressources supplémentaires pour la DGF.  

Selon lui, la réforme de la taxe professionnelle se heurte à trois 
problèmes : le respect du principe constitutionnel d’autonomie financière des 
collectivités territoriales, la situation budgétaire de l’Etat, aggravée par les 
dégrèvements de fiscalité locale, et le risque politique que la réforme ne produise 
ses pleins effets qu’en 2012, année d’élection présidentielle. 

M. Gérard Longuet a insisté sur trois points : 

- le caractère injuste des dégrèvements de fiscalité locale, qui 
conduisent à faire payer les contribuables des collectivités qui ne bénéficient pas 
de bases fiscales à la place de ceux des collectivités où se trouvent ces bases ; 

- « l’absurdité » de l’enracinement des bases fiscales au niveau 
communal, au regard de la mobilité croissante des contribuables ; 

- le caractère « illusoire » d’une réforme de la taxe professionnelle qui 
n’augmenterait pas la charge fiscale pesant sur les ménages. Qu’elle soit 
remplacée par une taxe carbone ou par une contribution sur la valeur ajoutée, il a 
estimé que les ménages paieront davantage, in fine. 

M. Philippe Adnot a rappelé que la localisation de l’impôt est 
nécessaire à la responsabilisation des acteurs locaux. Il a jugé qu’un impôt 
économique est juste et que le principal problème de la taxe professionnelle est 
celui de sa répartition entre les différents secteurs d’activité. Concernant 
l’autonomie des collectivités territoriales, il s’est déclaré plus favorable à un 
encadrement qu’à une liaison des taux ; il faudrait envisager un taux minimum 
permettant notamment d’éviter le cas des communes qui n’imposent pas leur base 
fiscale mais bénéficient pourtant de dotations de l’Etat. Enfin, il a mis en garde 
contre les conséquences pour les finances locales de la mise en place du revenu 
de solidarité active (RSA). 

M. Gilles Carrez a apporté les précisions suivantes :  

- la réforme de la taxe professionnelle de 1999, en créant des dotations 
non indexées, a permis de dégager des marges de manœuvre supplémentaires 
pour la péréquation. Dans le scénario étudié par la commission des finances de 
l’Assemblée nationale, les ressources des fonds de péréquation départementaux 
seraient maintenues et à ce dispositif pourrait se greffer un mécanisme de 
péréquation national ; 
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- le problème du FSRIF est réel dans le cadre de la réforme à venir : 
une dotation comprise dans la DGF paraît la seule solution pour compenser les 
pertes de recettes ; 

- il conviendrait de revenir aux critères de répartition de base des 
dotations, que sont la population et la superficie ; 

- l’obsolescence des critères initiaux de détermination de la DGF, 
notamment la prise en compte de la taxe locale supprimée en 1968, est réelle et il 
est nécessaire de prendre davantage en compte le critère de la population. Afin 
d’éviter un saupoudrage des dotations, un processus de reconcentration 
progressive des dotations, sur une durée de quatre à cinq ans, doit être envisagé ; 

- la constitutionnalité de la réforme paraît certaine, les calculs de 
Bercy indiquant qu’un montant supplémentaire de 6 milliards d’euros de 
dotations préserverait l’autonomie financière des collectivités territoriales ; le 
scénario proposé par la commission des finances de l’Assemblée nationale réduit 
ce montant de 3 milliards d’euros. Mais ce qui est vrai au niveau macro-
économique, par grande catégorie de collectivités, n’est pas nécessairement exact 
au niveau micro-économique. En outre, le Conseil constitutionnel n’assimile pas 
l’autonomie fiscale à la liberté de fixer l’assiette ni à celle de fixer le taux ; 

- le lien entre la fiscalité et les territoires est nécessaire. La 
contribution sur la valeur ajoutée pourrait d’ailleurs être répartie en fonction de 
critères locaux, déterminés par établissement. Le scénario étudié par la 
commission des finances de l’Assemblée nationale permettrait donc de préserver 
ce lien tout en opérant une spécialisation bienvenue de la fiscalité locale entre les 
strates de collectivités territoriales ; 

- il est difficile de mettre en œuvre une péréquation en prenant en 
compte les charges des collectivités territoriales, celles-ci étant plus complexes à 
déterminer que leurs ressources. Ainsi, le logement social de fait est exclu du 
critère « logements sociaux ». La réforme envisagée conduirait naturellement à 
« dégonfler » la notion de potentiel fiscal et il faudrait probablement étudier 
d’autres critères de répartition. 

M. Adrien Gouteyron s’est inquiété du risque que, en l’absence de 
ressources de taxe professionnelle, les communes ne soient plus incitées à 
poursuivre leur rôle, actuellement majeur, en matière de développement 
économique. M. Gilles Carrez a rappelé que, dans le scénario étudié par la 
commission des finances de l’Assemblée nationale, l’imposition foncière 
maintiendrait un lien entre la commune et les entreprises. M. Jean Arthuis, 
président, a également estimé que, en dehors des recettes fiscales, les communes 
conservent un intérêt à développer l’activité économique pour attirer la 
population sur leur territoire. 
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• Réforme des finances locales et de la taxe professionnelle  
péréquation Audition de M. Yves Fréville (mercredi 
10 juin 2009) 

La commission a ensuite procédé à l’audition de M. Yves Fréville, 
ancien sénateur, professeur d’université, sur la réforme des finances locales et 
de la taxe professionnelle.  

A l’invitation de M. Jean Arthuis, président, M. Yves Fréville a 
répondu aux trois questions suivantes : 

- quelle est la plus efficace des péréquations : la péréquation 
horizontale ou la péréquation verticale, et quel est le bon périmètre pour la 
péréquation horizontale ? 

- quels sont les erreurs à ne pas commettre dans la mise en place de 
mécanismes de péréquation ? 

- enfin, à quelles conditions la péréquation peut-elle conduire plus 
efficacement à la réduction des inégalités entre collectivités ? 

Procédant à l’aide d’une vidéoprojection, il a exposé l’exemple 
extrême du Royaume-Uni, où la péréquation est exclusivement verticale et où 
les dotations de l’Etat sont déterminées après une étude fine des coûts 
supportés par chaque collectivité territoriale. Cette méthode pourrait être 
transposée en France – c’était la volonté de la délégation à l’aménagement du 
territoire du Sénat – mais elle nécessiterait de trouver des critères pertinents 
d’évaluation des besoins. Par ailleurs, il a relevé qu’il pourrait être opportun 
d’intégrer dans la DGF un critère relatif à l’évolution de la population, dans la 
mesure où l’on constate que le montant de la DGF par habitant tend à 
diminuer avec l’augmentation de la population au sein d’une collectivité 
territoriale. 

Concernant la péréquation horizontale, il a rappelé qu’elle avait 
existé en France au niveau national jusqu’en 1968, et reposait sur un 
prélèvement de 25 % de la taxe locale, dont le taux était fixé au niveau 
national. Il a jugé que, si la contribution sur la valeur ajoutée étudiée par la 
commission des finances de l’Assemblée nationale était mise en place, le 
« glissement » de l’imposition locale vers les services et les zones urbaines 
qu’elle entraînerait rendrait indispensable un mécanisme de péréquation 
similaire. Il serait toutefois complexe d’allier les fonctions compensatrices et 
péréquatrices du nouveau dispositif. Il a par ailleurs évoqué les pays d’Europe 
du Nord qui ont mis en place une péréquation horizontale fondée à la fois sur 
les ressources et sur les dépenses. 

M. Jean Arthuis, président, s’est interrogé sur la possibilité, 
d’une part, de réduire le montant de la DGF des collectivités dont la 
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population baisse et, d’autre part, de diminuer la composante de la DGF 
correspondant au montant de la taxe locale antérieure à 1968. 

En réponse, M. Yves Fréville a rappelé la tentative de mise en 
place, au début des années 1990, d’un fonds interdépartemental de péréquation 
de la taxe professionnelle. Cette initiative avait permis de réduire les 
ressources de certains départements mais avait échoué pour deux raisons : la 
décision de faire bénéficier du produit dégagé les départements de montagne, 
et non les départements à faibles ressources de taxe professionnelle, et 
l’incorporation de cette dotation au sein de la DGF, qui avait conduit à sa 
disparition. 

Il a par ailleurs regretté que la notion de potentiel fiscal, qui était 
pertinente en 1979, lors de sa mise en place, soit devenue obsolète en raison 
de deux évolutions : 

- la hausse des compensations de fiscalité locale, qui pose la 
question de leur intégration au sein de la notion de potentiel fiscal ; 

- le développement des intercommunalités qui, en raison de 
l’hétérogénéité de leurs statuts et de leurs compétences fiscales, ne peuvent se 
soumettre à un système uniforme de définition du potentiel fiscal ; 

Evoquant les effets ambigus du coefficient d’intégration fiscale 
(CIF), il a en outre souligné la difficulté de répartir également les charges sur 
le territoire, indépendamment des structures administratives. 

Puis, M. Yves Fréville, en s’appuyant sur des études chiffrées qu’il 
a réalisées, a souhaité mettre en exergue plusieurs points : 

- l’étude de la dotation nationale de péréquation montre que l’effort 
redistributif porte principalement sur les communes situées aux extrêmes, au 
détriment de la grande majorité des communes qui se situent autour de la 
moyenne du potentiel fiscal, dans un écart de un à trois ; 

- la mise en place d’une DGF commune aux établissements publics 
de coopération intercommunale et aux communes qui les composent réduirait 
de manière significative les disparités ; 

- l’étude de l’évolution de la DGF en fonction de la population 
montre que plus les communes ont connu des hausses démographiques, plus 
leur DGF par habitant s’est réduite ; 

- en raison de modes de calcul déterminés par voie réglementaire, 
des différences injustifiées et non conformes à l’esprit des lois créant les 
systèmes de péréquation peuvent apparaître : ainsi, si le montant de la dotation 
de fonctionnement minimal est proportionnel au potentiel fiscal du 
département, celui de la dotation de péréquation urbaine ne lui est pas 
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strictement proportionnel, d’où il résulte que même les départements urbains 
les plus riches reçoivent une part de dotation de péréquation urbaine ; 

- l’étude de la corrélation entre les indices de charges servant de 
critères de répartition de la dotation de solidarité urbaine montre qu’ils sont 
tous convergents et que, par conséquent, réduire le nombre de ces critères de 
répartition pourrait, sans préjudice, simplifier le système. A l’inverse, les 
indices de ressources servant de critères de répartition apparaissent réellement 
complémentaires et sont donc plus pertinents ; 

- l’examen des effets, sur le montant de la dotation de solidarité 
urbaine, du critère d’appartenance des communes à une zone urbaine sensible 
ou à une zone franche urbaine montre que leur application a pour conséquence 
d’annuler les effets des autres critères de répartition. Comme pour d’autres 
dotations de péréquation, M. Yves Fréville s’est interrogé sur la pertinence de 
systèmes visant principalement à régler des cas extrêmes et souhaité que soit 
étudiée la possibilité de mettre en place, parallèlement au dispositif classique 
de péréquation, un dispositif spécifique pour les collectivités territoriales qui 
se trouvent dans des situations extrêmes. 

Enfin, il a regretté que l’on attache aujourd’hui trop d’importance 
aux simulations et que l’on refuse de voir diminuer les dotations de certaines 
collectivités. Il a rappelé que la mise en place, en 1966, du versement 
représentatif de la taxe sur les salaires (VRTS) s’était faite progressivement, 
certaines collectivités voyant leur montant de dotation diminuer de 5 % par an. 
Il a reconnu toutefois que l’application de la réforme avait été facilitée par de 
forts taux d’inflation. 

En conclusion, M. Jean Arthuis, président, a rappelé les deux 
principaux obstacles identifiés par M. Yves Fréville pour une réforme des 
finances locales : le fait de concentrer les dispositifs de péréquation sur les 
collectivités se trouvant dans les situations les plus extrêmes et le 
conservatisme amenant à ce qu’aucune collectivité ne soit perdante à l’issue 
d’une réforme. 
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• Réforme des finances locales et de la taxe professionnelle 
Communications (mardi 21 juillet 2009)  

Réunie le mardi 21 juillet 2009, sous la présidence de M. Jean 
Arthuis, président, la commission a entendu une communication de 
MM. Charles Guené et Albéric de Montgolfier, membres du groupe de travail 
sur la réforme de la taxe professionnelle placé auprès de la ministre de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi et une communication de M. Jean 
Arthuis, président, sur la synthèse des travaux de la commission sur la réforme 
des finances locales et de la taxe professionnelle. 

M. Charles Guené a tout d’abord rappelé que la réforme de la taxe 
professionnelle fait l’objet d’un processus de négociation avec les associations 
d’élus depuis le 10 avril dernier. Cette réforme suppose la création d’un nouvel 
impôt économique pour les entreprises ; elle aura un impact sur l’équilibre des 
relations financières entre l’Etat et les collectivités territoriales et devra conduire 
à de nouvelles modalités de répartition des ressources entre les collectivités 
territoriales. 

Au sein du produit total de la taxe professionnelle, 17 milliards 
d’euros sont aujourd’hui acquittés par les entreprises tandis que 14 milliards 
proviennent de l’Etat. 

Toutefois, M. Albéric de Montgolfier a rappelé que la réforme ne 
produira pour les collectivités territoriales, « que » 22,2 milliards d’euros de 
pertes de produit de taxe professionnelle, en raison notamment de la complexité 
de cette imposition, qui a été réformée soixante-huit fois depuis 1975. 

M. Charles Guené a présenté les différentes hypothèses de réforme : 
celle du Gouvernement en date du 10 avril, celle élaborée par le Parlement et, 
enfin, la dernière hypothèse en date du Gouvernement dévoilée le 8 juillet 
dernier. Parmi les modifications apportées par rapport à la réforme initialement 
proposée, la part foncière serait minorée afin de réduire la charge pesant sur les 
entreprises industrielles ; elle serait découplée de la cotisation sur la valeur 
ajoutée et le barème de cette cotisation devrait être plus progressif. 

M. Albéric de Montgolfier a rappelé que le taux de la cotisation sur 
la valeur ajoutée serait fixé par la loi de finances, au niveau national, et non par 
chaque collectivité territoriale bien que les bases en soient localisables. Les 
entreprises sont en effet très attentives à ce que le nouvel impôt ne les pénalise 
pas et soit d’application simple. 

Pour répondre à M. Jean Arthuis, président, qui s’interrogeait sur les 
raisons de l’exonération des coopératives agricoles, M. Charles Guené a indiqué 
qu’un des problèmes les plus difficiles à régler tient à la volonté qu’aucun secteur 
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ne soit perdant à l’issue de la réforme. 

La taxe sur la valeur ajoutée serait plafonnée à 1,5 %, ce qui 
s’articulerait avec un plafonnement global à 3,5 % en incluant l’imposition 
foncière. En réponse à Mme Marie-France Beaufils, M. Charles Guené a 
précisé que, selon lui, la taxe foncière sur les établissements industriels serait 
incluse dans ce plafond de 3,5 %. Le gain net pour les entreprises résultant de la 
réforme est évalué à 4,6 milliards d’euros. 

Dans un second temps, M. Charles Guené a présenté les 
conséquences de la réforme sur les relations financières entre l’Etat et les 
collectivités territoriales.  

Les nouveaux paramètres de la réforme prévoient un transfert du 
produit de la cotisation sur la valeur ajoutée de 10,5 milliards d’euros contre 
6,4 milliards dans l’hypothèse initiale ; ils intègrent le transfert des frais d’assiette 
et de recouvrement, qui porte sur 2,1 milliards d’euros ; le transfert d’une part 
supplémentaire de taxe intérieure sur les produits pétroliers n’est en revanche plus 
à l’ordre du jour ; enfin, un travail important devra porter sur la définition des 
taxes locales sectorielles, censées rapporter 1,2 milliard d’euros. 

Au total, l’équilibre de la réforme nécessitera une contribution 
budgétaire de l’Etat à hauteur de 4,8 milliards d’euros. L’Etat contribuait à 
hauteur de 7,9 milliards d’euros et devra dorénavant fournir 12,5 milliards aux 
collectivités. Cette réforme n’entraînera toutefois aucune perte d’autonomie 
financière pour les collectivités territoriales. En effet, des transferts de taxe vont 
largement se substituer aux 7,9 milliards de dotations antérieurement versés. Par 
conséquent, le montant des dotations de l’Etat devrait globalement diminuer. 

M. Albéric de Montgolfier a rappelé que les études internationales 
concluent à un niveau satisfaisant d’autonomie financière pour les collectivités 
territoriales françaises. 

Enfin, M. Charles Guené a évoqué la question de la répartition entre 
les collectivités territoriales des nouvelles ressources prévues par la réforme. Les 
associations d’élus se sont accordées sur le fait de ne pas aborder ce sujet à ce 
stade de la négociation. La proposition de l’Assemblée des communautés de 
France propose d’affecter une part importante de la cotisation sur la valeur 
ajoutée aux communes et aux établissements publics de coopération 
intercommunale. M. Charles Guené a jugé « curieux » qu’un consensus se soit 
dégagé sur le fait de ne pas aborder cette question, qu’il faudra, à terme, régler. 

M. Albéric de Montgolfier a rappelé que l’accord des associations 
d’élus sur une spécialisation des impôts locaux « éclate » lorsque les modalités 
concrètes de cette répartition sont envisagées. Les taxes locales spécifiques 
devraient porter sur les équipements lourds et non délocalisables tels que, par 
exemple, les autoroutes, les installations d’incinération, ou encore les centrales 



- 73 - 

nucléaires. Un travail important devra être mené dans cette matière et ces taxes 
pourraient rapporter davantage que les 1,2 milliard prévus dans l’hypothèse du 
Gouvernement. 

Puis, la commission des finances a entendu M. Jean Arthuis, 
président, sur la synthèse des travaux de la commission sur la réforme des 
finances locales et de la taxe professionnelle. 

M. Jean Arthuis, président, a évoqué les deux réformes d’envergure 
concernant les collectivités territoriales, engagées au cours de l’année 2009 : la 
quasi suppression de la taxe professionnelle et la modernisation de l’organisation 
territoriale, alimentée par les conclusions du comité pour la réforme des 
collectivités locales présidé par M. Edouard Balladur. Rappelant que ces 
initiatives feront l’objet de débats au Parlement au cours de l’automne, il a précisé 
que la réforme de la taxe professionnelle sera abordée dans le cadre de l’examen 
du projet de loi de finances pour 2010. 

Dans cette perspective, la commission des finances a ouvert une 
réflexion préparatoire, qui s’est appuyée sur un nombre volontairement limité 
d’auditions, ainsi que sur le concours appréciable des sénateurs membres du 
groupe de travail sur la réforme de la taxe professionnelle, placé auprès de la 
ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi. 

Par ces auditions et les débats qui les ont suivis, la commission 
investit un domaine auquel elle avait consacré en 2003 un rapport d’information, 
qui proposait de fixer les principes devant guider la réforme, non seulement de la 
fiscalité locale, mais également de l'ensemble des finances locales. 

M. Jean Arthuis, président, a rappelé que les débats se sont focalisés 
sur trois sujets : la taxe professionnelle, la réalité de l’autonomie fiscale des 
collectivités territoriales et la péréquation, et qu’ils ont permis de mettre à jour 
des enjeux et de réfléchir aux orientations proposées par le Gouvernement en les 
confrontant aux réalités de la compétitivité de l’économie et du déséquilibre 
actuel des comptes publics. 

Il s’est félicité que les échanges au sein de la commission aient écarté 
les tabous et les réflexes conservateurs dont l’expérience a montré qu’ils sont 
souvent présents dans le domaine des finances locales.  

Il a ensuite présenté les observations principales résultant de ces 
travaux sur chacun des trois thèmes abordés. 

S’agissant de la réforme de la taxe professionnelle, il a constaté que le 
débat n’est pas clos et que nombre d’arbitrages n’ont pas encore été rendus, 
notamment sur la répartition des compensations et du produit des nouveaux 
dispositifs fiscaux qui seront mis en place. 

La justification de la réforme de la taxe professionnelle ne tient qu’à 
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l’amélioration qu’elle peut apporter à la compétitivité des entreprises et à 
l’attractivité du territoire. Dans ce but, elle doit répondre simultanément à trois 
conditions. Elle ne doit pas pénaliser ou avantager à l’excès un secteur de 
l’activité économique par rapport aux autres. Elle doit s’accompagner de la 
révision des valeurs locatives cadastrales qui sont décalées par rapport à la réalité 
économique. Enfin, elle doit être l’occasion de renforcer la responsabilisation des 
collectivités territoriales, par la suppression des dégrèvements, qui ont fait de 
l’Etat le premier contribuable de fait de la fiscalité locale. 

Après avoir souligné la nécessité de la réforme pour préserver 
l’activité économique et limiter les délocalisations, M. Jean Arthuis, président, 
a considéré que si la réforme de la taxe professionnelle ne doit pas aboutir, par le 
jeu de nouvelles garanties, à geler des situations acquises en confortant les 
blocages du système actuel des finances locales, elle doit aussi rester neutre pour 
le budget de l’Etat et ne pas être financée par un recours au déficit ou à l’emprunt. 

Toutefois, quel que soit le mode de financement retenu, augmentation 
d’une imposition existante ou création d’une nouvelle taxe, son coût sera, 
directement ou non, in fine à la charge des ménages, par le biais des prix à la 
consommation ou par celui d’une augmentation de la fiscalité. 

Il a ensuite dressé un bilan de la révision constitutionnelle du 25 mars 
2003 en matière d’autonomie financière. 

Cinq ans plus tard, les principes constitutionnels alors adoptés 
semblent particulièrement inopérants : 

- les transferts d’impôts, sur lesquels les collectivités territoriales n’ont 
aucune marge de manœuvre, étant intégrés dans la notion de « recettes fiscales et 
autres ressources propres », aucune garantie n’est apportée à une réelle autonomie 
financière des collectivités ; 

- le choix de l’année 2003 comme année de référence est arbitraire et 
illustre la difficulté à établir un critère objectif permettant de garantir l’effectivité 
de l’autonomie financière des collectivités territoriales ; 

- enfin, le lien entre autonomie financière, d’une part, et capacité pour 
les collectivités à fixer l’assiette et le taux de leurs recettes fiscales, d’autre part, 
est loin d’être évident comme le démontre l’exemple des Länder allemands. 

M. Jean Arthuis, président, a observé que, par rapport à nos 
principaux voisins européens, l’autonomie financière des collectivités territoriales 
françaises est relativement préservée en matière de ressources. 

Elles disposent, notamment, d’une liberté de recours à l’emprunt qui 
est une spécificité en Europe. Par ailleurs, la part des recettes fiscales des 
collectivités françaises est légèrement supérieure à celle des collectivités 
européennes. 
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Enfin, alors que la révision constitutionnelle consacrait l’importance 
d’une autonomie des recettes des collectivités, c’est davantage l’autonomie de 
leurs dépenses qui semble être menacée, les budgets des collectivités territoriales 
étant de plus en plus grevés par des dépenses contraintes, telles que les dépenses 
sociales pour les départements, dans un contexte de crise économique et de 
vieillissement de la population. 

Il a jugé souhaitable que des progrès soient accomplis pour améliorer 
les modalités de compensation financière des transferts de compétences, par 
l’affectation de ressources aussi dynamiques que les charges transférées, et par la 
limitation des abattements, exonérations et dégrèvements de fiscalité locale, 
décidés et pris en charge par l’Etat, qui réduisent d’autant l’autonomie des 
collectivités territoriales.  

Sur ce point, il a rappelé que les dotations de compensations 
d’exonérations sont de plus en plus appelées à servir de variables d’ajustement 
dans le cadre du mécanisme de « l’enveloppe fermée » des concours financiers de 
l’Etat aux collectivités territoriales.  

Pour ce qui concerne la péréquation, M. Jean Arthuis, président, a 
formulé trois observations principales qui ressortent des travaux de la 
commission. 

La première est liée à la réduction des marges de manœuvre 
financières. Le dynamisme de la péréquation a reposé longtemps sur la croissance 
de la DGF. Aujourd’hui, le contexte économique a changé, l’état des finances 
publiques et les perspectives d’évolution des dotations de l’Etat aux collectivités 
territoriales ne donnent plus les mêmes facilités. 

En conséquence, les mécanismes horizontaux de péréquation, qui 
présentent l’intérêt de ne pas peser directement sur le budget de l’Etat, doivent 
être préférés aux dotations liées à la péréquation verticale.  

Les dispositifs de péréquation doivent également être mieux ciblés. La 
dilution de la péréquation induit en effet deux effets négatifs qui se cumulent : 
une moindre correction des inégalités et un accroissement des coûts budgétaires. 
Le « toujours-gagnant » n’est pas tenable et certaines collectivités territoriales 
devront accepter de voir stagner leurs recettes.  

La deuxième observation porte sur la complexité grandissante des 
politiques de péréquation, qui devient de moins en moins acceptable. La 
simplification des dispositifs de péréquation doit viser particulièrement les 
critères relatifs à l’éligibilité et ceux relatifs à la répartition, dont l’application 
aboutit souvent à des résultats très injustes. 

M. Jean Arthuis, président, a, enfin, évoqué l’opportunité de se 
saisir de la réforme de la taxe professionnelle pour relancer la réforme de la 
péréquation. 
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Du fait de la réforme, en effet, les indicateurs de ressources, potentiel 
fiscal et potentiel financier, qui servent à l’éligibilité mais aussi à la répartition 
des dotations, perdront leur pertinence. De nouveaux indicateurs de richesse 
fiscale devront donc être définis en vue d’apprécier, le plus finement possible, les 
écarts de ressources entre les collectivités territoriales. 

La remise à plat sera aussi nécessaire pour les deux dispositifs de 
péréquation horizontale que sont les fonds départementaux de péréquation de la 
taxe professionnelle (FDPTP) et le fonds de solidarité de la région Ile-de-France 
(FSRIF), dont le financement repose sur la  taxe professionnelle.  

Par ailleurs, le système de compensations, qui sera mis en place dans 
le cadre de la réforme de la taxe professionnelle, ne doit pas figer durablement 
des écarts significatifs de ressources et renforcer, année après année, les inégalités 
existantes entre les collectivités territoriales. 

Enfin, cette réforme permet aussi d’engager une réflexion plus large 
sur les finances locales, portant notamment sur l’expérimentation d’une 
affectation d’une fraction de la future cotisation sur la valeur ajoutée au 
financement de la péréquation ou le transfert d’impôts d’Etat. 

Puis M. Jean Arthuis, président, a proposé que le bilan des échanges 
de la commission soit retranscrit dans un rapport d’information et que ses travaux 
se poursuivent au cours de la session extraordinaire envisagée en septembre 2009. 

Un débat s’est alors ouvert. 

M. Serge Dassault a estimé que la réduction des coûts de production 
des entreprises doit davantage passer par une diminution des charges pesant sur 
les salaires et par une réforme des 35 heures, la taxe professionnelle n’étant 
qu’une « goutte d’eau ». 

Mme Marie-France Beaufils a souhaité savoir quelles entreprises 
seront exonérées des nouvelles impositions prévues et dans quelles conditions. 
Les secteurs des services, de la banque et de la grande distribution notamment 
devront nécessairement contribuer davantage dans le nouveau système 
qu’actuellement. Le rapport de M. Jean-Philippe Cotis sur le partage de la valeur 
ajoutée a par ailleurs montré que la taxe professionnelle n’est pas le principal 
problème en France aujourd’hui. 

En réponse, M. Charles Guené est convenu que 5 milliards d’euros 
sont peu par rapport à ce qu’il faudrait pour rétablir la compétitivité des 
entreprises françaises mais que c’est un premier pas. Les précisions quant aux 
modalités d’exonération des nouvelles impositions prévues devraient être rendues 
publiques prochainement. 

M. Albéric de Montgolfier a estimé que les entreprises de services et 
de la grande distribution bénéficieront nécessairement moins de la réforme 
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proposée que les autres. 

M. Jean-Pierre Fourcade a rappelé que si les entreprises de service 
sont aujourd’hui privilégiées dans le dispositif fiscal de la taxe professionnelle, 
c’est en raison de la suppression de la part de cette taxe portant sur les salaires 
mise en œuvre par Dominique Strauss-Kahn, lorsqu’il était ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie. 

M. Eric Doligé s’est inquiété des « dégâts considérables » que la 
réforme pourrait produire sur les collectivités territoriales. Un équilibre financier 
global de la réforme n’empêchera pas certaines collectivités de perdre 20 % à 
30 % de leurs ressources, ce qui les placera dans une situation particulièrement 
difficile. 

M. Jean Arthuis, président, a jugé qu’une réforme de la taxe 
professionnelle qui ne ferait que des gagnants n’est pas possible et qu’il faut par 
conséquent approfondir la réflexion sur les modalités aujourd’hui envisagées pour 
cette réforme. 

En conclusion, M. Charles Guené a estimé que cette réforme ne 
produira pas d’effets néfastes pour les collectivités territoriales et qu’une mise à 
plat globale de la fiscalité locale serait préférable au cumul de retouches 
ponctuelles, telles que celles aujourd’hui envisagées concernant l’architecture 
institutionnelle locale, la taxe professionnelle ou encore la taxe carbone. 

La commission a enfin décidé, à l’unanimité, d’autoriser la 
publication de ses travaux relatifs à la réforme des finances locales et de la 
taxe professionnelle sous la forme d’un rapport d’information. 
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Réforme de la taxe professionnelle

• Un nouvel impôt économique pour l’entreprise
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• La répartition entre les collectivités 
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Commission des finances

Réforme de la taxe professionnelle

• Un nouvel impôt économique pour l’entreprise

Un schéma qui se précise :

1. Un schéma complexe
2. Contribuables et produits actuels
3. L’évolution des scénarios
4. Le nouveau schéma « entreprises »
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Finances et fiscalité de la décentralisation
Circuit « simplifié » de la taxe professionnelle en 2008 (en Mds€)

Entreprises

Chambres consulaires
23,8

1,4

2,2

2,4

0,9

Etat

17,4

9,5 Compensation « part salaire » intégrée dans DGF

Cotisation 
minimale VA

Cotisation 
nationale de 
péréquation

Frais d’assiette 
et dégrèvement

14,00

- 0,8 11,7 0,91,4

Péréquation

Compensations

Dégrèvements

30,6Produit perçu

Produit net

PVA Collectivités locales
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Commission des finances

(2006) Contribuables imposés :

26,362 795 000Total

Produit de TP (Mds€)Nombre de 
contribuables

9,88600 000Sur le foncier et les 
immobilisations

11,18250 000À la cotisation plafonnée à
3,5% de la VA

3,615 000À la cotisation minimale à
1,5% VA (CA> à 7,6 M€)

1,2 980 000Sur leurs recettes et BNC 
(ent. <à 5 salariés, 
commerçants , artisans..)

0,5950 000À la base minimum TP 
(local TH)

Commission des finances
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Hypothèses de taux de la CVA
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Le nouveau schéma « entreprises »
(en Mds€)

2024,6Versement réel

- 0,5- 0,5Remboursement part VA

20,525,1Total

3,53,5Frais d’assiette, 
dégrèvement et péréquation

10,52,6Valeur ajoutée minimale

1,51,5Chambres

5  (part foncière)17,5   (6,1)Collectivités locales

Après Avant
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Réforme de la taxe professionnelle

• L’équilibre des relations financières de l’Etat et 
des collectivités territoriales

Des collectivités locales à la recherche d’un impôt dynamique
Un Etat à la recherche d’un équilibre budgétaire

5. Impact de la réforme (hypothèse de base)
6. La nouvelle donne du 8 juillet
7. L’équilibre collectivités locales
8. (a) A la recherche de la contribution budgétaire de l’Etat

(b) Les hypothèses de résorption du coût…

 

Commission des finances

 



- 84 - 

Commission des finances

schéma du 22 avril

22 Md€ de compensation pour les collectivités Réforme de la TP -22
Transfert de ressources fiscales
aujourd'hui perçues par l'Etat Participation au PVA 0,6  + 0,2

* Totalité de la cotisation sur la 
    valeur ajoutée Moindres recettes liées à la baisse -1
* taxe spécaile sur les conventions du foncier industriel
   d'assurance
* Part de frais d'assiette et de 
   recouvrement d'impôts locaux Transfert de cotisation sur la valeur aj 10,5 au lieu de 6,4

Augmentation ou création d'impôts Taxe spéciale sur les conventions 2,8
locaux sectoriels payés par les d'assurance idem

entreprises bénéficiant d'effets d'aubaine Transfert des frais d'assiette et de 2,1 + 2,1

Part foncière TP minorée par la baisse du recouvrement
foncier industriel Taxe sur les surfaces commerciales 0,6 idem

Transferts budgétaires, dans les limites Droits de mutation à titre onéreux 0,3 idem

permises par le principe constitutionnel - 3,5

d'autonomie financière des collectivités Taxes locales sectorielles 1,2
(9Md€)
Pas de transfert supplémentaire de taxe Contribution budgétaire 4,8 (7 à 8)

intérieure sur les produits pétroliers
(TIPP)

Les paramètres de la réforme : Nouvelles hypothèses du 8 juillet (en Mds € )

(-15% sur la base)

suppression de la TIPP prévue à H 22/04

Commission des finances

Le nouvel équilibre collectivités locales 
(en Mds€)

Avant

• Entreprises 17,5

• PVA - 0,5

• Etat 14
Degrèvement
Compensation
Péréquation
• Total 31

Après

31Total
Autres Etat18,5

1,2Taxes 
locales

0,3Droit 
mutation

0,6TP 
surfaces

2,1Frais 
d’assiette

Transfert de taxes 
(7)

2,8TSCA

Compensation Etat5Part 
foncière
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Le nouvel « équilibre » Etat (en Mds€)

- 12,5- 7,9

-1Différence foncier

- 18,5- 14Dotations compensation, 
dégrèvement et 
péréquation

-7Taxes diverses

3,53,5Recette frais d’assiette, 
compensation et 
péréquation

10,52,6Recette valeur ajoutée

AprèsAvant
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Réforme de la taxe professionnelle

• La répartition entre les collectivités territoriales
Le report des questions qui fâchent !

9. Situation actuelle
10. Scénario de la commission des finances de l’Assemblée 

nationale 
11. Scénario AdCF
12. Scénario de Bercy (initial)
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1,460,270,250,94autres

0,020,010,01Redevance des mines

0,170,17Taxe sur les pylônes

0,650,65Contribution au développement de l’apprentissage

5,615,61Versement transport

2,082,08Taxe spéciale conventions d’assurance

0,010,005Taxe sur les permis de conduire

0,040,010,03Taxe sur les remontées mécaniques

0,170,0050,16Taxe de séjour

1,390,50,150,74Impôts et taxes outre-mer

1,430,490,94Taxe sur l’électricité

1,941,94Cartes grises

7,772,854,94TIPP

7,842,24Droits de mutation

4,814,81TEOM

14,644,779,87Taxe d’habitation

19,621,68, 5,7812,16Taxe sur le foncier bâti

0,830,010,050,77Taxe sur le foncier non bâti

37,626,2015,7815,65Autres taxes

27,82,928,4316,45Taxe professionnelle (yc FDPTP)

62,894,6119,0339,25Total 4 taxes

TotalRégionsDépartementsCommunes et EPCI

Situation actuelle (en Mds€ 2006) – en rouge, les impôts sur les entreprises

0,42,41Dotations

5,413,516,1Impôts sur les entreprises (Mds€)

4,922,036,0Impôts sur les ménages (Mds€)

10%11%46%En % des recettes de fonctionnement

1,95,840,1Recettes à pouvoir de taux

2,62,6TSCA

0,60,6TASCOM

0,00,00,00,0solde

3,90,42,41,0Dotations (niveau plafond)

0,30,10,2Droits de mutation

0,00,0- 0,10,1Taxe sur le foncier non bâti

5,65,6Fraction foncière TP et BNC

12,44,18,2Cotisation sur la Valeur ajoutée

1,51,5Taxes sectorielles

- 0,5- 1,8- 0,11,4Taxe sur le foncier bâti

1,4- 5,06,4Taxe d’habitation

- 27,2- 2,6- 8,2- 16,4Produit initial

TotalRégionsDépartementsCommunes et EPCI

Scénario commission des finances AN  (en Mds€)
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0,70,20,0Dotations

6,36,525,8Impôts sur les entreprises (Mds€)

6,627,529,3Impôts sur les ménages (Mds€)

15%20%38%En % des recettes de fonctionnement

2,910,633,0Recettes à pouvoir de taux

2,82,8TSCA

0,60,6TASCOM

0,20,00,00,2solde

0,90,70,20,0dotations

3,93,9IS

3,33,3CSG

- 2,8- 2,8TIPP

0,30,3Droits de mutation

0,0Taxe sur le foncier non bâti

5,65,6VLF et BNC

12,41,21,211,3Valeur ajoutée

1,2Taxes sectorielles

0,0Taxe sur le foncier bâti

0,0Taxe d’habitation

- 28,0- 2,9- 8,4- 16,6Produit initial

TotalRégionsDépartementsCommunes et EPCI

Propositions AdCF en débat  (en Mds€)

Commission des finances

+ 8,9

- 0,6- 1,7+ 2,3Transfert de la part foncière TP au niveau 
communal

- 0,7- 0,1+ 1,8Transfert de TFPB des régions et de toute 
la TFPNB au niveau communal

- 4,8+ 4,8Transfert de toute la TH au niveau 
communal

RégionsDépartementsCommunes

Scénario initial de l’Etat pour mémoire (en Mds€)

 




